
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DU VAL ST-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 

 
 
 

Règlement numéro 603 modifiant le Règlement de lotissement no 461 de la 
Municipalité de Stoke 

 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Stoke a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement de lotissement; 
 
ATTENDU QU’il est souhaitable de retirer des opérations cadastrales exemptées de 
l’obligation de contribution pour fins de parcs, de terrains de jeux ou d’espaces 
naturels, les zones représentant les îlots déstructurés dans la zone agricole 
permanente; 
 
ATTENDU QU’il est souhaitable de bonifier la contribution pour fins de parcs, de 
terrain de jeux ou d’espaces naturels; 
 
ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 13 mars 2023 et que le 
projet de règlement a été adopté à cette même séance; 
 
ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a été régulièrement tenue le 
28 mars 2023 au cours de laquelle aucune question n’a été posée; 
 
En conséquence, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 4.8 du règlement de lotissement no 461 de la municipalité de Stoke, 
concernant les règles de calcul de la contribution pour fin de parcs ou de terrain de 
jeux, est modifié comme suit : 
 

a) En remplaçant dans le 1er alinéa, la numérotation des paragraphes f), g) et h) 
par la numérotation « a), b) et c) »; 
 

b) En remplaçant dans les nouveaux paragraphes renumérotés a), b) et c), le 
pourcentage « 5% » par le pourcentage « 7,5% » dans chacun des 
paragraphes; 

 
ARTICLE 2 
 
L’article 4.9 du règlement de lotissement no 461 de la municipalité de Stoke, 
concernant les opérations cadastrales exemptées de l’obligation de contribution, est 
modifié comme suit : 
 

a) En ajoutant au 1er alinéa et au paragraphe e), la phrase suivante : 
 
« Malgré ce qui précède, les parties de territoire représentées par les îlots 
déstructurés dans la zone agricole permanente (zones ID-1 à ID-39 montrées 
sur le plan de zonage faisant partie intégrante du règlement de zonage de la 
municipalité) ne sont pas exemptées de l’obligation de contribution de l’article 
4.6. »; 

 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Adopté à Stoke, ce 11e jour du mois d’avril 2023. 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
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